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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 20/05/2025 dans l'établissement PEP 
CAMAGNON implanté  ZI  DE  Camagnon 56800  PLOERMEL. L'inspection  a  été  annoncée  le 
31/03/2025. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques 
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

Inspection au titre de la programmation pour l'année 2025.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• PEP CAMAGNON
• ZI DE Camagnon 56800 PLOERMEL
• Code AIOT : 0055602604
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

La Société PEP (Produits Elaborés de Ploermel) est régulièrement autorisée par arrêté du10 avril 
2024 à exploiter sur le site à l'adresse Zone Industrielle de Camagnon - 56800 PLOERMEL, une unité 
de préparation et de conservation de produits alimentaires pour une capacité de 212,4 t/j- sous la 
rubrique 3642-3 - AUTORISATION de la nomenclature ICPE.
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 Thèmes de l'inspection :
•     Installations Frigorifiques NH3
•     Sobriété Hydrique

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

À  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la 
présente inspection (1)

Proposition 
de délais

1
Dispositions 

générales
Arrêté Ministériel du 
16/07/1997, article 2

Mise en demeure, respect de 
prescription, Demande 

d'action corrective
3 mois

3
Dispositions 

générales
Arrêté Ministériel du 
16/07/1997, article 8

Mise en demeure, respect de 
prescription, Demande 

d'action corrective
3 mois

4 Dispositions 
générales

Arrêté Ministériel du 
16/07/1997, article 10

Demande d'action corrective 1 mois

5
Dispositions 

générales
Arrêté Ministériel du 
16/07/1997, article 29

Mise en demeure, respect de 
prescription, Demande 

d'action corrective
3 mois

6
Dispositions 

générales
Arrêté Ministériel du 
16/07/1997, article 32

Mise en demeure, respect de 
prescription, Demande 

d'action corrective
3 mois

7
Dispositions 

générales
Arrêté Ministériel du 

16/07/1997, article 33 et 34

Demande d'action corrective, 
Mise en demeure, respect de 

prescription
3 mois

8
Dispositions 

générales
Arrêté Ministériel du 
16/07/1997, article 39

Mise en demeure, respect de 
prescription, Demande 

d'action corrective
3 mois

9
Dispositions 

générales
Arrêté Ministériel du 
16/07/1997, article 42

Demande d'action corrective, 
Mise en demeure, respect de 

prescription
3 mois

10
Dispositions 

générales
Arrêté Ministériel du 

16/07/1997, article 45 et 46

Mise en demeure, respect de 
prescription, Demande 

d'action corrective
3 mois

11
Dispositions 

générales
Arrêté Ministériel du 
16/07/1997, article 53

Demande d'action corrective, 
Mise en demeure, respect de 

prescription
3 mois

12
Dispositions 

générales
Arrêté Ministériel du 
16/07/1997, article 47

Demande d'action corrective, 
Mise en demeure, respect de 

prescription
3 mois

13 Étude de dangers
Arrêté Ministériel du 
16/07/1997, article 13

Demande d'action corrective, 
Mise en demeure, respect de 

prescription
6 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

2 Dispositions générales Arrêté Ministériel du 16/07/1997, 
article 3

Sans objet

14 Meilleures techniques 
disponibles (MTD)

Arrêté Ministériel du 27/02/2020, 
article Titre II - 5

Sans objet

15 Dispositions générales Arrêté Ministériel du 16/07/1997, 
article 44

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

- Absence des grilles à ventelles dans la SDM,
- Compléter la procédure des traitements des eaux ammoniaquées,
- Transmettre le résultat du contrôle des eaux pluviales,
- Absence du volume de rétention en SDM,
- Transmettre le bilan suite à l'étalonnage du PH mètre,
- Recensement des ESP de l’ensemble du site,
- Mise à jour de l'EDD.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 16/07/1997, article 2
Thème(s) : Risques accidentels, Installations
Prescription contrôlée : L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la 
conception, la construction et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollutions 
accidentelles de l'air, des eaux ou des sols.
Constats : La mise en place de ventelles sur les entrées d'air dans la SDM n'a pas été faite.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription, Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 2 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 16/07/1997, article 3
Thème(s) : Risques accidentels, Ventilation
Prescription contrôlée : La ventilation des salles des machines est assurée par un dispositif 
mécanique calculé selon les normes en vigueur, de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute 
stagnation de poches de gaz. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi 
loin que possible des habitations voisines et d'une source de chaleur, de façon à ne pas entraîner 
de risque pour l'environnement et pour la santé humaine.
Les moteurs des extracteurs doivent être protégés pour éviter tout risque d'explosion.
Constats : Absence de présentation de la plaque ATEX de l'extracteur.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : L'exploitant prévoit la transmission de ce 
document (en cours).
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 3 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 16/07/1997, article 8
Thème(s) : Risques accidentels, Signalisation
Prescription contrôlée : Les vannes et les tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation 
conforme aux normes applicables ou à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de 
manière indélébile le sens de leur fermeture.
Constats : Renforcer la signalisation des vannes. Une étude est en cours pour faciliter l'accès de 
certaines vannes.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Une demande a été formulée à l'exploitant 
de nous fournir le justificatif pour la réalisation du repérage des vannes (plan).
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription, Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 4 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 16/07/1997, article 10
Thème(s) : Risques accidentels, Surveillance
Prescription contrôlée : L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne 
nommément désignée par l'exploitant et spécialement formée aux dangers de l'ammoniac et aux 
spécificités des installations le mettant en œuvre.
Constats : Une procédure de nomination de la personne désignée et spécialement formée aux 
dangers de l'ammoniac et aux spécificités des installations est en cours.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Il vous est demandé de nous transmettre 
la procédure.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 5 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 16/07/1997, article 29
Thème(s) : Risques accidentels, Eaux aux vannes – eaux pluviales et eaux souterraines
Prescription contrôlée : Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos doivent être traitées en 
conformité avec les règles sanitaires en vigueur. En particulier, les rejets en tranchées filtrantes 
sont soumis à l'accord préalable des services sanitaires départementaux. Si un réseau 
d'assainissement communal existe, elles y sont raccordées. Une attention particulière doit être 
portée à l'utilisation des eaux pour des usages industriels, tout spécialement pour celles dont la 
qualité permet des emplois domestiques. Des systèmes en favorisant l'économie doivent être mis 
en place (recyclage, aéroréfrigérant, etc.). Lorsque le ruissellement des eaux pluviales sur des 
toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 
imperméables est susceptible de présenter un risque particulier d'entraînement de pollution par 
lessivage des toitures, sols, aires de stockage, etc., ces eaux doivent être traitées avant rejet par 
des dispositifs capables de retenir ou de neutraliser ces produits (hydrocarbures, ammoniaque, 
etc.). Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de 
leur qualité et, si besoin, traitement approprié. Leur rejet doit être étalé dans le temps en tant que 
de besoin, en vue de respecter les valeurs limites en concentration fixées par l'arrêté 
d'autorisation.
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Constats : Absence de présentation d'analyse des eaux pluviales (en cours).
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Une demande a été formulée de nous 
transmettre le résultat de l'analyse.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription, Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 6 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 16/07/1997, article 32
Thème(s) : Risques accidentels, Pollution des eaux – Prévention des pollution accidentelles
Prescription contrôlée : Toute utilisation d'ammoniac susceptible de créer une pollution de l'eau 
ou du sol, notamment à l'ensemble de la salle des machines, doit être associée à une capacité de 
rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à 
l'action physique et chimique de l'ammoniac. Il en est de même pour le dispositif d'obturation, 
qui doit être maintenu fermé en conditions normales. L'étanchéité du (des) réservoir(s) associé(s) 
doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent 
être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme 
les  déchets.  Des  réservoirs  ou  récipients  contenant  des  produits  susceptibles  de  réagir 
dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention.
Les  aires  de  chargement  et  de  déchargement  de  véhicules  citernes  doivent  être  étanches  et 
reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. Les dispositions du présent article 
ne s'appliquent pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Constats : Absence de justificatif sur le volume de rétention de la SDM (en cours). Présence d'un 
regard non isolé dans la SDM (en cours). Compléter la procédure de traitement des eaux 
ammoniaquées.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Une demande a été formulée à l'exploitant 
de nous transmettre les actions mises en place ainsi que la procédure de traitement des eaux 
ammoniaquées.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription, Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois
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N° 7 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 16/07/1997, article 33 et 34
Thème(s) : Risques accidentels, Pollution des eaux – Prévention des pollution accidentelles
Prescription contrôlée : Les installations comportant de l'ammoniac en quantité supérieure à 20 
tonnes doivent être équipées d'un bassin de confinement. Ce bassin doit pouvoir recueillir 
l'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les 
eaux utilisées pour l'extinction. Le volume de ce bassin est déterminé au vu de l'étude de dangers. 
En l'absence d'éléments justificatifs, on retiendra une valeur forfaitaire au moins égale à 5 
m3/tonne d'ammoniac susceptibles d'être stockés dans un même emplacement. Les dispositions 
du présent article sont applicables aux installations nouvelles ou modifiées ainsi qu'aux extensions 
d'installations existantes autorisées, qui entraînent une augmentation des rejets polluants 
supérieure à 10 % au sens de l'article 20 du décret du 21 septembre 1977 susvisé.
Le  rejet  direct  d'eaux  de  refroidissement  ou  de  chauffage  ainsi  que  les  eaux  de  dégivrage 
provenant  de  circuits  alimentant  des  échangeurs  et  appareillages  dans  lesquels  circulent 
l'ammoniac  ne  peut  être  effectué qu'après  avoir  vérifié  que ces  eaux  ne  soient  pas  polluées 
accidentellement.
Constats : Absence d'appréciation du bon fonctionnement suite à l'étalonnage de PH-mètre le 30 
avril 2025.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Le bilan devra nous être communiqué.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective, Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 3 mois

N° 8 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 16/07/1997, article 39
Thème(s) : Risques accidentels, EIPS
Prescription contrôlée : Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le 
personnel concerné ait immédiatement connaissance de toutes dérives des paramètres de 
conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation. L'exploitant détermine la liste des 
équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sécurité des installations, en 
fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire ou en situation accidentelle. Les 
paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en 
continu et équipés d'alarme. Les équipements importants pour la sécurité sont de conception 
simple, d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine 
de l'installation, mais aussi être maintenues dans le temps. Les dispositifs sont conçus de manière 
à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à l'exploitation et à 
l'environnement du système (choc, corrosion, etc.). Ces dispositifs et, en particulier, les chaînes de 
transmission sont conçus pour permettre de s'assurer périodiquement, par test, de leur efficacité.
Ces équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon 
des procédures écrites.  Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et 
archivées pendant trois  ans.  Des consignes écrites doivent préciser la conduite à tenir  en cas 
d'indisponibilité ou de maintenance de ces équipements.
Des dispositions sont prises pour permettre, en toute circonstance, un arrêt d'urgence et la mise 
en sécurité électrique des installations. Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des 
systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures 
compensatoires.  Les  systèmes de mise  en sécurité  électrique des  installations  sont  à  sécurité 
positive.
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Constats : Absence de complétude du recensement des EIPS (afficher sur un plan et mise à 
disposition sur place) en cours. Absence de procédure et des consignes de manipulation des EIPS.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription, Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 9 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 16/07/1997, article 42
Thème(s) : Risques accidentels, Système de détection
Prescription contrôlée : Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé 
des personnes doivent être munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et 
judicieusement disposés de manière à informer rapidement le personnel de tout incident. 
L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable. L'exploitant doit dresser la liste de 
ces détecteurs avec leur fonctionnalité et doit déterminer les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones 
présentant les plus grands risques en cas de dégagement ou d'accumulation importante de gaz ou 
de vapeurs toxiques. Les zones de sécurité sont équipées de systèmes de détection dont les 
niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations. Ces détecteurs doivent être de type toximétrie 
dans les endroits où les employés travaillent en permanence ou susceptibles d'être exposés, et de 
type explosimétrie dans les autres cas où peuvent être présentes des atmosphères confinées.
L'exploitant fixera au minimum les deux seuils de sécurité suivants :
-  le  franchissement  du  premier  seuil  entraînera  le  déclenchement  d'une  alarme  sonore  ou 
lumineuse et la mise en service de la ventilation additionnelle,  conformément aux normes en 
vigueur ;
- le franchissement du deuxième seuil entraînera, en plus des dispositions précédentes, la mise à 
l'arrêt en sécurité des installations, une alarme audible en tous points de l'établissement et, le cas 
échéant, une transmission à distance vers une personne techniquement compétente (ce seuil est 
au plus égal au double de la valeur choisie pour le 1er seuil).
Tout  incident  ayant  entraîné  le  dépassement  du  seuil  d'alarme  gaz  toxique  donne  lieu  à  un 
compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées durant un an.
Les détecteurs fixes doivent déclencher une alarme sonore ou visuelle retransmise en salle de 
contrôle.
Les systèmes de détection et de ventilation placés dans la salle des machines sont conformes aux 
normes en vigueur.
Des dispositifs complémentaires, visibles de jour comme de nuit, doivent indiquer la direction du 
vent.
La remise en service d'une installation arrêtée à la suite du déclenchement d'une alarme ne peut 
être décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations et 
analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme.
Constats : Absence des tests des asservissements. (prévu le 30 août - arrêt technique).
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective, Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 3 mois
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N° 10 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 16/07/1997, article 45 et 46
Thème(s) : Risques accidentels, Risque incendie
Prescription contrôlée : Les salles de machines doivent être équipées en partie haute de dispositifs 
à commande automatique et manuelle permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 
dégagés en cas d'incendie. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à l'extérieur du 
risque et à proximité des accès. Les commandes des dispositifs d'ouverture doivent facilement 
être accessibles. Le matériel électrique utilisé doit être approprié aux risques inhérents aux 
activités exercées. Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets 
de l'électricité statique, les courants de circulation et la foudre. Si l'installation ou l'appareillage 
conditionnant la sécurité ne peuvent être mis en position de sécurité en cas de défaillance de 
l'alimentation électrique normale, l'exploitant s'assurera de la disponibilité de l'alimentation 
électrique de secours et cela particulièrement à la suite de conditions météorologiques extrêmes 
(foudre, températures extrêmes, etc.). Les installations électriques ainsi que les mises à la terre des 
appareils doivent être réalisées par des personnes compétentes, avec du matériel normalisé et 
conformément aux normes applicables. Dans les zones définies sous la responsabilité de 
l'exploitant où peuvent apparaître des atmosphères explosives de façon accidentelle, les 
installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation. L'éclairage de secours et les moteurs de la ventilation additionnelle restant sous 
tension doivent être conçus conformément à la réglementation en vigueur. Toutes les installations 
électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées après leur installation 
ou modification. Un contrôle doit être effectué par un organisme agréé tous les trois ans au moins. 
Cet organisme doit très explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de 
contrôle. Ces rapports sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées.
Constats : Une étude est en cours pour vérifier la compatibilité de l'extracteur (400°/2h).
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Transmettre le rapport électrique avec les 
échéances de réalisations annotées. Une étude est en cours pour vérifier la compatibilité de 
l'extracteur (400 °/ 2h) - Ce point devra être présenté dans l'EDD.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription, Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois
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N° 11 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 16/07/1997, article 53
Thème(s) : Risques accidentels, Protection individuelle et collective
Prescription contrôlée : En dehors des moyens appropriés de lutte contre l'incendie, l'exploitant 
doit mettre à la disposition du personnel travaillant dans l'installation frigorifique :
- des appareils de protection respiratoire en nombre suffisant (au minimum deux) adaptés aux 
risques présentés par l'ammoniac ;
- des gants, en nombre suffisant, qui ne devront pas être détériorés par le froid, appropriés au 
risque et au milieu ambiant ;
- des vêtements et masques de protection adaptés aux risques présentés par l'ammoniac doivent 
être conservés à proximité des dépôts et ateliers d'utilisation ;
- des brancards pour évacuer d'éventuels blessés ou intoxiqués.
L'ensemble  de  ces  équipements  de  protection  doit  être  suffisamment  éloigné  des  réservoirs, 
accessible en toute circonstance et situé à proximité des postes de travail. Ces matériels doivent 
être entretenus en bon état, vérifiés périodiquement et rangés à proximité d'un point d'eau et à 
l'abri des intempéries.
L'établissement  dispose  en  permanence  d'une  réserve  d'eau  et  de  l'appareillage  approprié 
(douches, douches oculaires, etc.) permettant l'arrosage du personnel atteint par des projections 
d'ammoniac. Ce poste est maintenu en bon état de fonctionnement et régulièrement vérifié.
Constats : Prévoir la réfection de la douche rince œil.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective, Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 3 mois

N° 12 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 16/07/1997, article 47
Thème(s) : Risques accidentels, Risque incendie et appareils à pression
Prescription contrôlée : L'installation doit être conforme en tous points à la réglementation en 
vigueur concernant les appareils à pression de gaz, les compresseurs frigorifiques et les 
canalisations d'usine. La prise en compte des normes en vigueur est recommandée pour 
l'installation de production et de mise en œuvre du froid.
L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement 
répartis, dont l'un au moins est placé à l'extérieur de l'atelier de compression.
Les matériaux servant à la fabrication des tuyauteries, vannes et raccords pouvant être soumis à 
des basses températures doivent avoir une résilience suffisante pour être, en toute circonstance, 
exempts de fragilité.
Toutes dispositions doivent être prises pour éviter un retour d'ammoniac liquide en entrée des 
compresseurs en fonctionnement normal ou dégradé des installations de production de froid.
Constats : Absence de mise à jour du tableau de recensement des ESP sur l'ensemble du site.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Une liste exhaustive doit nous être fournie.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective, Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 3 mois
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N° 13 : Étude de dangers

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 16/07/1997, article 13
Thème(s) : Risques accidentels, Etude de dangers
Prescription contrôlée : Pour les installations existantes, l'exploitant doit établir une étude de 
dangers au sens de l'article 3 du décret du 21 septembre 1977 susvisé, dans un délai maximum de 
trois ans.
Constats : Au regard des audits de conformité NH3 de 2024 et 2025 des installations fonctionnant 
à l'ammoniac transmis par l'exploitant, les non-conformités constatées ne sont pas conformes aux 
prescriptions de l'arrêté du 16 juillet 1997, une demande a été formulée pour la mise à jour de 
l'étude de danger de 2015.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective, Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 6 mois

N° 14 : Meilleures techniques disponibles (MTD)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/02/2020, article Titre II - 5
Thème(s) : Risques accidentels, Système de Management Environnemental
Prescription contrôlée : L’exploitant met en place et applique un système de management 
environnemental (SME) présentant toutes les caractéristiques suivantes :
I.  - Engagement, initiative et responsabilité de l’encadrement y compris la direction, en ce qui 
concerne la mise en œuvre d’un SME efficace ;
II. - Analyse incluant notamment la détermination du contexte de l’organisation, le recensement 
des  besoins  et  des  attentes  des  parties  intéressées,  l’identification  des  caractéristiques  de 
l’installation qui sont associées à d’éventuels risques pour l’environnement ou la santé humaine, 
ainsi que des exigences légales applicables en matière d’environnement ;
III.  - Définition d’une politique environnementale intégrant le principe d’amélioration continue 
des performances environnementales de l’installation ;
IV. - Définition d’objectifs et d’indicateurs de performance pour les aspects environnementaux 
importants, y compris pour garantir le respect des exigences légales applicables ;
V. - Planification et mise en œuvre des procédures et actions nécessaires (y compris les actions 
correctives et, si nécessaire, préventives) pour atteindre les objectifs environnementaux et éviter 
les risques environnementaux ;
VI. - Détermination des structures, des rôles et des responsabilités en ce qui concerne les aspects 
et objectifs environnementaux et la mise à disposition des ressources financières et humaines 
nécessaires ;
VII. - Garantie de la compétence et de la sensibilisation requises du personnel dont le travail est 
susceptible d’avoir une incidence sur les performances environnementales de l’installation ;
VIII. - Communication interne et externe ;
IX.  -  Incitation  des  travailleurs  à  s’impliquer  dans  les  bonnes  pratiques  de  management 
environnemental ;
X. - Etablissement et tenue à jour d’un manuel de gestion et de procédures écrites pour superviser 
les  activités  ayant  un  impact  significatif  sur  l’environnement,  ainsi  que  des  enregistrements 
pertinents ;
XI. - Planification opérationnelle et contrôle des procédés efficaces ;
XII. - Mise en œuvre de programmes de maintenance appropriés ;
XIII. - Protocoles de préparation et de réaction aux situations d’urgence, y compris la prévention 
ou l’atténuation des incidences environnementales défavorables des situations d’urgence ;
XIV. Lors de la (re)conception d’une (nouvelle) installation ou d’une partie d’installation, prise en 
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considération de ses incidences sur l’environnement sur l’ensemble de son cycle de vie, qui inclut 
la construction, l’entretien, l’exploitation et la mise hors service ;
XV. - Mise en œuvre d’un programme de surveillance et de mesurage ;
XVI. - Réalisation régulière d’une analyse comparative des performances, par secteur ;
XVII. - Audit interne indépendant (dans la mesure du possible) et audit externe indépendant pour 
évaluer  les  performances  environnementales  et  déterminer  si  le  SME  respecte  les  modalités 
prévues et a été correctement mis en œuvre et tenu à jour ;
XVIII.  - Evaluation des causes de non-conformité, mise en œuvre de mesures correctives pour 
remédier aux non-conformités, examen de l’efficacité des actions correctives et détermination de 
l’existence ou non de cas de non-conformité similaires ou de cas potentiels ;
XIX. - Revue périodique, par la direction, du SME et de sa pertinence, de son adéquation et de son 
efficacité ;
XX. - Suivi et prise en considération de la mise au point de techniques plus propres.
Le SME intègre également les éléments suivants :
- un plan de gestion du bruit (voir point 13.1) ;
- un plan de gestion des odeurs (voir point 14) ;
- un inventaire de la consommation d’eau, d’énergie et de matières premières ainsi que des flux 
d’effluents
aqueux et gazeux (voir point 6) ;
- un plan d’efficacité énergétique (voir point 8.a).
Les installations dont le SME a été certifié pour le périmètre de l’installation conforme à la norme 
internationale NF EN ISO 14001 ou au règlement (CE) no 221/2009 du Parlement européen et du 
Conseil  du  25  novembre  2009  concernant  la  participation  volontaire  des  organisations  à  un 
système communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS) par un organisme 
accrédité  sont  réputées  conformes  à  ces  exigences.  Le  niveau  de  détail  et  le  degré  de 
formalisation du SME sont en rapport avec la nature, la taille et la complexité de l’installation, 
ainsi qu’avec ses diverses incidences environnementales possibles.
Constats : Conforme. L'exploitant a mis en place un système de management d'environnemental.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 15 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 16/07/1997, article 44
Thème(s) : Risques accidentels, Incendie
Prescription contrôlée : L'installation doit être pourvue en moyens de lutte contre l'incendie 
adaptés aux risques encourus, en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à 
protéger. Leur nature et leur implantation sont définies en liaison avec l'inspection du travail et 
l'inspection des installations classées. Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont 
indépendantes du réseau d'eau industrielle. Leurs sections sont calculées pour obtenir les débits 
et pressions nécessaires en tout lieu du site. Le réseau d'eau incendie doit être conforme aux 
normes et aux réglementations en vigueur. Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses 
qui équipent le réseau seront munis de raccords normalisés. Ils doivent être judicieusement 
répartis dans l'installation, notamment à proximité des divers emplacements de mise en œuvre ou 
de stockage de liquides ou gaz inflammables. Ces équipements doivent être accessibles en toute 
circonstance. Les installations de protection contre l'incendie doivent être correctement 
entretenues et maintenues en bon état de marche. Elles doivent faire l'objet de vérifications 
périodiques par un technicien qualifié. Dans les installations où il existe un risque d'incendie ou 
d'explosion, il est interdit de fumer ou d'apporter du feu sous une forme quelconque ou encore 
d'utiliser des matériels susceptibles de générer des points chauds, sauf pour la réalisation de 
travaux ayant fait l'objet d'un " permis de feu " délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la 
personne qu'il aura nommément désignée.
Constats : Vérifier si le sprinklage de la SDM est conforme à la norme NF EN 378-3 §5.14.3.3.
Type de suites proposées : Sans suite
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